
    Le Caprice va de l’avant  
 
    La Compagnie de navigation sur le lac de Joux a été constituée à la fin de 
1888. Quelques mois plus tard, très exactement le dimanche 24 mai 1889, le 
Caprice était mis à l’eau. Il convient de retrouver cette journée fameuse qui 
donna un article dans la Feuille d’Avis de Lausanne  du 28 mai 1889 :  
 
    Le lancement du « Caprice. » 
 
    Les personnes qui se sont trouvées dimanche au Pont ont été témoins d’une 
aventure très originale, celle de voir la route des Charbonnières complètement 
interceptée pendant une grande partie de la journée par le bateau le Caprice qui 
devait être lancé déjà la veille.  
    Ce petit vapeur, qui a sillonné d’abord le lac Léman, puis celui de Bienne, est 
enfin devenu, comme on le sait, la propriété de la Société de navigation du lac 
de Joux. Il est arrivé de Neuveville au Pont, il y a huit jours, sur deux wagons.  
    Afin de faciliter l’accès du lac le plus possible, des rails provisoires avaient 
été posés de la gare jusqu’à côté du magasin de farine qui se trouve au bord de la 
route des Charbonnières, près de l’Hôtel de la Truite. Après quelques petites 
réparations et la peinture de la coque, des dispositions avaient été prises pour 
que son lancement eût lieu le samedi soir, mais tout n’étant pas prêt, l’opération 
fut renvoyée au lendemain et fixée à 6 h. du matin.  
    A 3 heures du matin, les ouvriers s’étaient déjà mis à l’œuvre, mais à l’heure 
convenue le capricieux Caprice – justifiant fort bien son nom – s’obstinait à 
rester sur terre ferme ; il avança cependant de quelques mètres, puis s’arrêta au 
milieu de la grande route qu’il devait traverser. Là, plus moyen de le faire 
bouger, car il s’était affaissé à l’avant. Les ouvriers suaient sang et eau pour le 
remettre dans la position voulue.  
    Dans l’après-midi, les promeneurs, venus de tous côtés, suivaient avec 
impatience l’opération, dit la Feuille d’Avis de Vevey. Quant aux chars arrivant 
du Lieu, ils durent forcément rebrousser chemin, les piétons eux-mêmes ne 
pouvant passer sans danger. Enfin, à  3 h. 45, le récalcitrant se met tout d’un 
coup en mouvement, traverse la chaussée et descend majestueusement le plan 
incliné qui l’aéne au lac, où il entre en refoulant les ondes qui recouvrent un 
instant sa poupe. Un hourrah formidable s’élève alors de toutes les bouches, les 
petites péniches l’entourent et lui font ovation, le canon ronfle à bord… et tout 
cela au milieu d’une nature splendide, et par un temps exceptionnellement beau.  
    Le Caprice, qui est à hélice, a fort bonne tournure et peut contenir environ 
cinquante passagers. Il commencera son service régulier dès le 1er juin en 
correspondance avec les arrivées et les départs des trains au Pont. Il touchera les 
débarcadères intermédiaires de l’Abbaye du Lieu (relié au lac par le chemin de 
la Roche fendue), les deux embarcadères des Bioux, village de deux kilomètres 
de longueur, et enfin le Rocheray, qui sert de port au Sentier.  
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    Il possède une petite cabine à l’avant, sur laquelle se trouve une plate-forme 
suffisamment grande pour douze personnes ; les autres sièges sont à l’arrière.  
    Voici donc le lac de Joux doté d’un service de navigation en règle, qui rendra 
certainement de grands services à la contrée, en la reliant de plus en plus avec la 
plaine.  
                                                                                              FAL du 28 mai 1889. 
 
    Le Caprice irait donc son chemin. Un beau rapport de la FAVJ cette fois-ci, 
du 23 juillet 1891, offre de découvrir la situation de la Société de navigation sur 
le lac de Joux  deux ans plus tard :  
 

 
 

 2



 

 3



 
 

 4



 
 

 5



 
 
 
 
 

 6



    On saura que le Caprice fit vaillamment son service jusqu’en 1911. Alors des 
problèmes irrésolubles de chaudière condamnèrent le bateau dont la destinée 
désormais nous échappe totalement. Fut-il démonté en son hangar du Rocheray 
pour être livré en pièces détachées à la ferraille ?  
    Toujours est-il que cette même année 1911, la Société de navigation, faute 
d’être soutenue par l’Etat de Vaud qui ne voulait pas être impliqué 
financièrement dans un service qu’il estimait sans aucun doute non rentable, fit 
faillite. Une nouvelle compagnie naquit en 1912 qui mit à l’eau le petit navire 
appelé Le Matin. Celui-ci ne navigua guère que jusqu’en 1914, où, suite au 
déclanchement du premier conflit mondial, le service fut interrompu, avec vente 
du navire qui repartit pour d’autres lieux.  
 
 

 
 
Le Caprice probablement lors de sa première année de service. A gauche le hangar à farine dont il est question 
ci-dessus. A droite, à peine visible, devant le Grand Bazar du Pont, le navire de Choberg qui avait tenté 
d’introduire un service de navigation un an avant la Compagnie officielle.  
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